
Le certificat électrique est exigé lors de chaque tran-
saction immobilière pour un bâtiment résidentiel, et 
ce afin d’assurer que la vente se déroule suivant la 
législation en vigueur. 

Quel est le but d’un contrôle électrique ? 

Répondre à l’obligation légale de contrôler que les 
installations électriques sont bien conformes au Rè-
glement Général sur les Installations Electriques 
(RGIE) et, surtout, de garantir la sécurité et la santé : 
de vos proches, de votre personnel, de vos biens, de 
votre exploitation,… 
Le rapport de contrôle électrique est valable 25 ans 
ou jusqu’à nouvelle modification de l’installation. 

Quand faut-il faire contrôler une installation 
électrique ? 

Un contrôle de conformité de toutes installations 
électriques doit se faire : 

 avant la mise en service de l’installation et
avec le raccordement par le distributeur
d’énergie électrique au réseau de distribution
(Art 270)

 périodiquement tous les 25 ans (Art 271)

 avant la mise en service de toutes les modifi-
cations importantes ou augmentations no-
tables (Art 270)

 avant tout renforcement de la puissance de
raccordement au réseau public de distribu-
tion d’électricité (Art 276)

 avant la vente d’un bien immobilier (Art
276bis) 

 avant la mise en service d’une installation
photovoltaïque à basse tension (Art 270)

Déroulement d’un contrôle d’une installation 
électrique domestique. 

Lors d’un contrôle d’une installation : nous vérifions 
si les schémas correspondent à la réalité et divers 
mesurages sont effectués (ex : la mise à la prise terre,  
l'isolation, …).  

Après contrôle le demandeur reçoit un procès-verbal.
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